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Nous sommes là pour vous aider 

 
Demande de consultation du dossier d’assistance 

 éducative au tribunal pour enfants 
 (Article 1187 du code de procédure civile) 

 

 

 

Votre identité : 

 

  Madame    Monsieur 

Votre nom de famille (nom de naissance) :          

Votre nom d’usage (exemple : nom d’époux / d'épouse) :        

Vos prénoms :              

Votre adresse :              

Complément d’adresse :             

Code postal   I__I__I__I__I__I    Commune :          

Pays :                

Adresse électronique :             

Numéro de téléphone ou de télécopie : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

 

Votre qualité, vous êtes : 

 

  le mineur concerné par le dossier. Lors de la consultation vous devrez être accompagné de 

votre père, de votre mère, de votre avocat ou d’un représentant du service éducatif. 

  le père du ou des enfants 

  la mère du ou des enfants 

  le tuteur du ou des enfants 

  la personne à qui a été confié le ou les enfants 

  la personne qualifiée ou le représentant du service chargé d’une mesure d’information 

  le représentant du service éducatif à qui a été confié le ou les enfants 

  le représentant du service chargé d’une mesure d’assistance éducative en milieu ouvert  
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Veuillez préciser pour chaque enfant : 

 
 

Premier enfant : 

Son nom de famille (nom de naissance) :           

Ses prénoms :              

Deuxième enfant : 

Son nom de famille (nom de naissance) :           

Ses prénoms :              

Troisième enfant : 

Son nom de famille (nom de naissance) :           

Ses prénoms :              

Quatrième enfant : 

Son nom de famille (nom de naissance) :           

Ses prénoms :              

 

Vous demandez au juge des enfants de vous fixer une date et une heure pour consulter, dans les 

locaux du tribunal pour enfants, le dossier d’assistance éducative. 

Attention : cette consultation n’est possible qu’aux jours et heure fixés par le juge et jusqu’à la 

veille d’une audition ou d’une audience. 

 

Pour avoir accès au dossier, vous et le cas échéant la personne qui vous accompagnera, devrez 

justifier de votre identité. 

 

Où adresser votre demande : 

 

Vous pouvez adresser votre demande par voie postale au tribunal pour enfants en charge du 

dossier. 

Vous pouvez également la déposer directement auprès de ce tribunal. 

Le tribunal pour enfants est situé dans les locaux du tribunal judiciaire. Vous en obtiendrez les 

coordonnées en cliquant sur ce lien : https://www.justice.fr 

 

 

       Le  I__I__I__I__I__I__I__I__I 

 

Signature : 
 

 
 
 

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et 

de rectification des données auprès des organismes destinataires de ce formulaire. 


